
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE2697

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

médecines naturelles
Question écrite n° 2697

Texte de la question

M. Gilbert Le Bris attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le développement
et la reconnaissance juridique de la profession de praticien de médecine traditionnelle chinoise en France. Au
travers d'un livre blanc remis fin 2011, les praticiens concernés présentent cette médecine, qui bénéficie depuis
longtemps d'une reconnaissance de la part du grand public, comme une approche différente de la santé qui
s'intègre dans le système de santé français tout en conservant sa spécificité. Les mutuelles et compagnies
d'assurance ont, elles aussi, déjà pris la mesure de son importance en remboursant les actes pratiqués par des
non-médecins dans le cadre des complémentaires santé. La profession de praticien en médecine traditionnelle
chinois souhaite voir évoluer la réglementation. Elle estime que cela aura pour conséquence de permettre à tous
d'y accéder en abolissant les barrières sociales et contribuera à réduire les dépenses de santé inutiles en
assurant une meilleure coordination des soins. Aussi, il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

La médecine traditionnelle chinoise est une pratique non conventionnelle à visée thérapeutique qui s'appuie sur
cinq pratiques principales : l'acupuncture, la pharmacopée chinoise (herbes médicinales), la diététique chinoise,
le massage Tui Na et les exercices énergétiques (Qi Gong et Tai Chi). A ce jour, seule la pratique de
l'acupuncture est reconnue. Toutefois elle ne peut être pratiquée que par des médecins ou des sages-femmes.
A l'exception de l'acupuncture, la médecine chinoise reste donc une technique non éprouvée qui ne bénéficie
d'aucune reconnaissance de la part des autorités sanitaires. Le ministère des affaires sociales et de la santé
conduit actuellement une réflexion sur certaines pratiques non conventionnelles et mène en partenariat avec
l'institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM), la haute autorité de santé (HAS) et le haut
conseil de la santé publique (HCSP) des études à caractère scientifique, concernant leurs effets (efficacité et
innocuité). Dans cette optique, un groupe d'appui sur les pratiques non conventionnelles à visée thérapeutique a
été créé par arrêté du 3 février 2009. Ce groupe a prévu, dans son programme de travail, une étude de la
littérature scientifique sur la médecine traditionnelle chinoise. Ce n'est que lorsque le bénéfice d'une pratique
donnée sera scientifiquement démontré que celle-ci pourra justifier de son inscription dans notre système de
santé.
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